
Séjour          Prix : 152 € 
randonnée         hors  covoiturage 

 
 
 
 
 

 

 

LOZÈRE 
 

Du samedi 18 mai au lundi 20 mai 2024 
 
 

Niveau 2/3       

 

Profitons du week-end de la Pentecôte pour faire un petit séjour dans le sud de la Lozère, nous 
logerons à Saint Julien d’Arpaon près de Florac les trois rivières que nous pourrons visiter. Ville de 
métiers d’art et d’histoire, cette ville est traversée par 3 rivières ; Tarn, Tarnon, Mimente d’où son 
nom. 
 

 
Programme : 

 

Samedi 18 mai :  
De Toulouse nous nous arrêterons pour une première randonnée avant d’aller au gîte. 
Oultet, Auriac, Les Sagnes : clochers de tourmente 
Dans les hameaux qui n’avaient pas d’église étaient érigés de petits clochers dont on sonnait la 
cloche les jours de tempête de neige, afin de guider les gens. 
9 km dénivelé + 330 m 
 

Dimanche 19 mai : 
Les Bondons : sentiers des menhirs   
Cette zone présente après Carnac la plus forte densité de menhirs en France (150). Nous en 
croiserons une vingtaine. 
14 km dénivelé + 400 m 
 

Lundi 20 mai :  
Autour de Florac, dans le magnifique parc national des Cévennes  puis visite de la ville  
12 km dénivelé + 400 m 
 
Ce programme pourra être modifié en cas de force majeure, d'impératifs sécuritaires ou de 
capacité des participants. 
 
 



Hébergement : gîte en demi- pension chambres de 6, 4 et 3 lits simples draps et serviettes de bains 
fournis. 
Accès à la piscine 
 
A emporter : sac à dos de 35 à 40 l., chaussures et vêtements adaptés à la pratique de la rando, 
protection contre le froid, contre le soleil, petite pharmacie personnelle, eau (1 litre et demi à 2 
litres)  
Espèces pour payer le covoiturage. 
 
Transport : covoiturage départ le samedi 18 mai à 7h30, parking des crêtes à Jolimont  en tenue de 
rando.  
 
Encadrants : Cath 
 
Groupe : 15 participants  
 
Prix : 152 euros à payer à l'inscription. Etalement possible : 52 € à l'inscription et chèque de 100 € 
à remettre à l'inscription encaissé le 13/05/2024 ou restitué contre paiement par CB     

-Il comprend :  
- les deux nuits au gîte avec la ½ pension 
- l'encadrement par un animateur bénévole habilité 
 

-Il ne comprend pas :  
- les repas de midi Possibilité de commander des pique-niques à 10 €  
- les boissons, les dépenses personnelles,  
- les frais de covoiturage (55 à 60 € avec 4 voitures) 
- l'assurance annulation 
 
Formalités : 
- carte d'adhérent Pyrénées Club. 
 
Date limite d'inscription : 3 mai 2024 
 

ATTENTION 
Ce séjour est réservé aux adhérents à jour de leur cotisation, ayant effectué au minimum une sortie à la journée avec le Pyrénées Club. 

 

L'inscription à ce séjour est soumise à l'acceptation de la présente fiche technique et des conditions générales de vente du Pyrénées Club, 
en particulier: 
Désistement : en cas de désistement, dans tous les cas, 15 € seront retenus pour les frais de dossier par le Pyrénées Club. Le solde ne sera 
remboursé que si la place est revendue à un adhérent inscrit sur la liste d’attente. 
Annulation par le PyC: le Pyrénées Club se réserve le droit d’annuler le séjour si le nombre minimum d’inscriptions n’est pas atteint. 
Les sommes versées sont alors intégralement remboursées. 

 

 
 
 
 

Association Pyrénées Club de France, 8 rue de la Colombette 31000 Toulouse 
Immatriculation n° IM094120001 de la Chambre des associations (CDA) 94100 Saint-Maur-des-Fossés 

Garantie financière : Groupama Assurance-Crédit & Caution, 8/10 rue d’Astorg 75008 Paris 
Assurance RCP MAIF, 200 avenue Salvador Allende 79000 Niort. 


